Le statut du groupement public L'alliancede la Droite

Chapitre 1. Les  thèses génerales

Les nouvelles conditions demandent de nouvelles méthodes, des formes des outils politiques et de l'activité publique. C'est pourquoi nous déclarons la création des structures et passons à la construction d’une organisation moderne de jeunesse national de la pensée étatique. Nous fusionnerons les traditions biélorusses historiques dans la force jeune patriotique avec les idées de la justice  et la solidarité nationale.

1. Le nom du groupement public.

L'organisation L'alliance Droite (ensuite sur le texte l'Alliance de la Droite) est un groupement volontaire public créé à la base des intérêts totaux pour l'activité commune pour la réalisation des droits civils, sociaux, économiques et culturels.

Le nom complet du groupement public :

- Dans la langue biélorusse – Правы Альянс
- En russe – Правый Альянс

- En anglais - The Right Alliance.

2. Le territoire de l'activité.

l'Alliance de la Droite est un groupement républicain et agit sur le territoire de la République du Biélarus.

3. La situation juridique.

l'Alliance de la Droite est une personne civile, a un certain bien, une balance indépendante, porte la responsabilité personnelle selon les devoirs, peut avoir les comptes de comptes et de change, acquérir en son nom et réaliser les droits patrimoniaux et incorporels, être le demandeur et le défendeur dans la cour.

l'Alliance de la Droite a des symboles personnels, le sceau, les clichés avec les noms, les formulaires et d'autres accessoires.

4. Les relations internationales.

l'Alliance de la Droite peut participer au travail des organisations internationales (non gouvernementales), soutenir les relations directes internationales, participer aux activités internationales ne contredisant pas la législation et les obligations de la République du Biélarus.

Chapitre 2. Les buts, les tâches et les méthodes de l'activité l'Alliance de la Droite

1. Le but de l'activité l'Alliance de la Droite.

Le but principal de notre activité est l'aide à la construction d’un Etat fort, démocratique, juridique, souverain, qui à l'étape donnée doit jouer dans la politique mondiale le rôle, à la façon de ce que jouait au Moyen Age l'Etat ancien biélorusse la Grande principauté Lithuanienne.

2. Les tâches l'Alliance de la Droite :

1) La propagande de l'idée nationale étatique dans l'opinion publique;

2) L'aide au développement dans l'initiative civile dirigée à la réalisation des droits constitutionnels des citoyens de la République et pour la construction d’un Etat démocratique, juridique, souverain;

3) La préparation des programmes et des propositions sur la résolution des problèmes dans les sphères différentes de la vie de la société, leur réalisation du point de vue juridique

4) L'aide et l'assistance aux administrations dans la construction de la société biélorusse fondée sur les traditions nationales et sociales, ainsi que le soutien des représentants particuliers des pouvoirs et les particuliers ayant les objectifs communs avec l'Alliance de la Droite;

5) La réalisation de l'activité culturelle et civilisatrice, y compris l'étude de l'histoire des Biélorusses, la préservation de la langue maternelle et des traditions de la population autochtone du pays;

6) La propagande du mode saine de la vie et le soutien du sport, en vue de l'éducation d’une génération saine fhysiquement et d’ésprit ;

7) La réalisation d’une politique effective de jeunesse, le soutien de la jeunesse active et talentueuse dans la réalisation de son activité d'utilité publique;

8) Le développement de la culture écologique, la création des systèmes du contrôle écologique et le monitoring;

9) Le développement et la propagande du tourisme national au Biélarus comme moyen stratégique de l'éducation de la personnalité dans l'harmonie avec l'environnement;

10) L'élargissement de la structure de l'activité l'Alliance de la Droite sur le territoire la République du Biélarus, le réglage les relations amicales avec les Biélorusses de l'étranger.

Aussi aux tâches principales de l'Alliance de la Droite se rapportent la sélection et la poursuite dans l'activité de l'organisation des fils et des filles les plus résolus, sages, fidèles  de la Nation biélorusse, qui sont non seulement prêts, mais encore  sont capables de travailler au profit de la librerté et qui sont  socialement  réussissants.

3. L'activité l'Alliance de la Droite.

Pour la réalisation des buts L'Alliance de la Droite coopère avec les groupes les plus perspectifs sociaux. Premièrement, la jeunesse (qui a à présent beaucoup plus de potentiel que d’autres générations), les ouvriers biélorusses et les entrepreneurs. On ne peut pas contourner par l'attention des sportifs biélorusses et les militaires. Les groupes appelés sont plus intéressés pour la préservation et le renforcement de l'Etat biélorusse.

Pour la conquète des nouveaux partisans il est nécessaire que notre mouvement soit attrayant. Il doit avoir un style défini, être optimiste, positif, constructif et résolu. Aujourd'hui les gens au Biélarus souhaitent la stabilité, l'assurance, l'ordre, autrement dit, dans la conscience des citoyens, l'espoir de la stabilité et le bien-être dans la Maison Biélorusse doit s’associer à notre organisation.

Pour l'acquisition des buts statutaires, l'Alliance de la Droite agit par les méthodes suivantes :

- Incite systématiquement et préconise dans le peuple biélorusse une idéologie nationale étatique;

- Étudie et analyse les problèmes de la vie d'Etat, socials et culturels de la République du Biélarus;

- Élabore les programmes et les projets dirigés à la décision des problèmes révélés;

- Coopère avec les administrations et les organisations, les députés et les politiques, participe à la vie publique et politique du pays;

- Soutient activement et préconise le mode saine de la vie, la pratique du sport et du tourisme national;

- Réalise l'activité civilisatrice : donne les séminaires, les cours, les conférences et d'autres activités avec la participation des porteurs d'opinion publique;

- Coopère avec les organisations des étudiant et d’autres organisations de jeunesse pour la réalisation des programmes totaux au profit de l’Etat et toute la société;

- Exécute l'édition et d'autres aspects de l'activité, qui correspondent aux tâches statutaires et ne sont pas interdits par la législation en vigueur;

- Mène la lutte pour la garantie des standards internationaux écologiques, largement et informe rapidement la population de la situation écologique dans le pays;

- Reçoit et répand l'information, qui se rapporte à l'activité l'Alliance de la Droite;

- Crée, à la nécessité, les branches  structurales;

- Présente et protège les droits et les intérêts économiques et juridiques légaux des Membres devant l’Etat.
- Utilise d'autres méthodes qui ne sont pas interdits par la législation en vigueur.

Chapitre 3. L'appartenance à l'Alliance de la Droite. Les droits et les devoirs du membre l'Alliance de la Droite.

Pour atteindre les résultats voulus et agir adéquatement dans les conditions modernes, l’ Alliqnce de la Droite doit devenir un large mouvement de jeunesse, qui reflète et réalise les besoins de la jeunesse biélorusse contemporaine. Pour la réalisation des telles tâches il est nécessaire d'avoir une structure définie. Avant tout, une bonne organisation doit avoir disponibles les subordinations, la mobilité, la discipline et la responsabilité du travail exécuté.

C'est pourquoi notre organisation utilise un système participation à deux degrés :

1 participation personnelle - facultative (participation non systémique au travail de l'organisation, pour les partisans);

2 participation active- obligatoire (soumission et l'exécution, pour les Membres de l'organisation).

Chacun est le partisan de l'Alliance de la Droite qui se met d’accord avec ses buts.

Un membre de l'Alliance de la Droite peut devenir seulement celui qui est prêt sur l'affaire à lutter pour ces buts et obtenir leur réalisation.

Un membre de l'Alliance de la Droite, volontairement, devient le partisan de l'organisation, qui n'est pas plus cadet que 16 ans, convenable par les qualités indicatives morales, ou bien  par ses mérites spéciaux devant l'organisation. L'appartenance à l'Alliance de la Droite est réussite sous la responsabilité de deux Membres constants l'Alliance de la Droite.

L'appartenance à l'Alliance de la Droite peut être cessée par la décision du Conseil Central. Le membre de l'Alliance de la Droite, exclu de la composition de l'organisation, a droit d'en appeler de la décision du Conseil Central à la Réunion.

Le membre de l'Alliance de la Droite a droit :

- Élire et être élu aux organismes dirigeants de l'Alliance de la Droite;

- Recevoir l'information sur l'activité de l'organisation et les organismes élus;

- Prendre part (compte tenu de l'expérience, les qualités personnelles et les habitudes) au travail des structures de l'organisation;

- Prendre part aux activités faites par l'Alliance de la Droite;

- Apporter les propositions dirigées pour la réalisation des buts statutaires;

-Abandonner l’organisation librement.

Le membre de l'Alliance de la Droite doit :

- Exécuter les positions statutaires;

- Ne pas admettre les actions minant l'autorité et la réputation l'Alliance de la Droite;

- Exécuter les devoirs, pris pour;

- Se soumettre aux décisions des organismes dirigeants.

Chapitre 4. Le Bien de l'Alliance de la Droite

1 l'Alliance de la Droite peut posséder n'importe quel bien nécessaire à la garantie financière à l'activité, prévu par le statut, excepté les objets qui peuvent se trouver seulement en la possession de l'Etat ou sont interdits par la législation.

2 Sources de la formation du bien del'Alliance de la Droite :

- Les cotisations;

- Les dons volontaires des personnes physiques et morales;

- Le bénéfice sur l'activité d'édition et économique;

- Les entrées de la tenue des cours, les expositions, les loteries et d'autres activités;

- D'autres entrées non interdites par la législation en vigueur la République du Biélarus.

3 Moyens et le bien ne peuvent pas être redistribués entre les Membres l'Alliance de la Droite et est utilisé seulement pour l'exécution des tâches statutaires.

4. En cas de la cessation de l'activité à l'Alliance de la Droite, les ressources et le bien remis par ses Membres à la possession l'Alliance de la Droite, la restitution ne doivent pas subir.

5. Toutes les responsabilités liées au bien, l'utilisation et la disposition par le bien appartenant l'Alliance de la Droite, sont faites par les organismes Exécutifs l'Alliance de la Droite.

Chapitre 5 La Structure. Les organismes dirigeants de l'Alliance de la Droite

Pour l'activité successive et productive dans l'exécution des décisions des organismes dirigeants, les devoirs et les tâches statutaires, les Membres de l'Alliance de la Droite peuvent s'unir selon le principe territorial aux cellules l'Alliance de la Droite  en quantité de 5-10 personnes.

La cellule l'Alliance de la Droite élit par une plupart simple du président de la cellule pour une durée d'une année, qui réalise la direction de la cellule, ainsi que , une fois par trois mois, rend le compte sur l'activité de la cellule devant les organismes Exécutifs de l'Alliance de la Droite.

La cellule l'Alliance de la Droite est enregistrée par les organismes Exécutifs de l'Alliance de la Droite et est mise pour le compte par les administrations selon le siège de l'unité structurale.

La cellule l'Alliance de la Droite peut cesser l'activité selon la décision de deux troisièmes parties de la composition quantitative, ou selon la décision de la Réunion.

Les organismes dirigeant de l'Alliance de la Droite.

L'organe suprême est la Réunion, qui estappelée dans l'ordre planifié une fois par trois années, ou avant terme, dans les situations extraordinaires. La réunion peut être faite à la demande de deux troisièmes parties de la composition quantitative des Membres de l'Alliance de la Droite. Dans la décision de la convocation anticipée de la Réunion on doit préciser la date et la place de sa tenue pas plus tard, que 30 jours avant le début de son travail. La date et la place de la tenue de la Réunion sont définies par les organismes Exécutifs l'Alliance de la Droite. La participation à la Réunion est acceptée par les Membres de l'Alliance de la Droite, les organisations, avancées par les unités structurales, ainsi que les Membres de l'Alliance de la Droite ayant les posts dans les organismes Exécutifs et Contrôlants de l'Alliance de la Droite.

Aux responsabilités de la réunion se rapportent :

- L'acceptation du statut et des symboles de l'Alliance de la Droite;

- La définition des directions principales de l'activité;

- L'acceptation des changements et les compléments au statut;

- L'acceptation de la décision sur la liquidation ou la réorganisation l'Alliance de la Droite;

La décision des autres problèmes liés à la réalisation des buts statutaires.

Pendant la tenue de la Réunion, on élit le président et le secrétaire de la Réunion. La décision est considérée accepté, si pour lui a voté une simple plupart des Membres l'Alliance de la Droite, les assistants à la réunion. La forme du vote est définie par la Réunion. Les décisions de la Réunion sont régularisées par le procès - verbal, le président signé et le secrétaire de la Réunion. 

Les organismes exécutifs de l'Alliance de la Droite

Le Conseil Central;

Le président de l'Alliance de la Droite.

Les organismes exécutifs de l'Alliance de la Droite sont élus par la Réunion de l'organisation de nombre des Membres l'Alliance de la Droite pour un terme de trois années.

La réunion élit le Président l'Alliance de la Droite et le Conseil Central au nombre de trois personnes. À la période entre les Réunions, le travail l'Alliance de la Droite dirigent le Conseil Central et le Président l'Alliance de la Droite dans le cadre des responsabilités définies par le statut.

Les responsabilités et les devoirs du Conseil Central :

- Le Conseil central affirme la structure, le tableau des effectifs et le catalogue des prix des dépenses;

- Accepte à l'Alliance de la Droite de nouveaux Membres et les exclut de la composition de l'organisation est d'accord avec les positions statutaires;

- Accepte les décisions de l'acquisition et l'utilisation du bien;

- Dirige et contrôle l'activité des cellules, les Membres et les partisans l'Alliance de la Droite, réalise le contrôle au-dessus de l'activité du Président l'Alliance de la Droite et les Membres de l'organisation; 

- Organisera la préparation et la tenue des Réunions des Membres l'Alliance de la Droite;

- Affirme les modèles des sceaux, les clichés et les formulaires l'Alliance de la Droite;

- Accepte les décisions de l'entrée en unions fonctionnant des groupements publics;

- Décide d'autres problèmes prévus par le statut l'Alliance de la Droite;

Le membre l'Alliance de la Droite peut être libéré du poste selon la décision de la Réunion PA ou au désir personnel.

La séance du Conseil Central est convoquée non moins souvent une fois par mois. La séance du Conseil Central est considérée compétent, si lui assiste pas moins de deux troisième de la composition quantitative des Membres du Conseil Central.

Les responsabilités et les devoirs du Président l'Alliance de la Droite.

Le président l'Alliance de la Droite possède tous les droits et les devoirs du chef de la personne civile, y compris :

- S'occupe de l'activité structurale l'Alliance de la Droite selon les positions statutaires;

- Dirige la Réunion;

- Dirige la tenue des séances du Conseil Central;

- Assure l'exécution des décisions du Conseil Central;

- Présente l'Alliance de la Droite sur les relations avec les administrations, les institutions de n'importe quels regimes de propriété, les groupements publics et les citoyens particuliers;

- Signe les documents de la part de l'Alliance de la Droite;

- Sanctionne la distribution des ressources;

- Prend des mesures pour la poursuite des ressources supplémentaires pour la réalisation des buts statutaires;

- Ouvre les comptes bancaires de la part de l'Alliance de la Droite;

- Fait le rapport devant la Réunion sur l'activité;

- Accepte les décisions sur les questions non portées vers la compétence de d'autres organismes dirigeant l'Alliance de la Droite.

En cas de l'absence temporaire du Président, ses responsabilités passent à un des Membres de l'Alliance de la Droite.

Le président peut être libéré du poste selon la décision de la Réunion ou au désir personnel.

Les responsabilités des organismes Exécutifs cessent avec le début de la première séance dans la composition de nouveau élue.

Les organismes contrôlant

La Commission de contrôle de l'Alliance de la Droite.

Pour la réalisation du contrôle au-dessus de l'activité financière de l'Alliance de la Droite, la Réunion de l'organisation élit la Commission de contrôle dans la composition de deux personnes de nombre des Membres de l'Alliance de la Droite pour une durée de trois années.

Aux responsabilités de la Commission de contrôle se rapportent :

- La réalisation du contrôle au-dessus de la distribution et les dépenses des ressources de l'Alliance de la Droite;

- La surveillance selon l'utilisation du bien de l'Alliance de la Droite;

- Le contrôle au-dessus de l'activité financière de l'Alliance de la Droite.

Les responsabilités du Membre de la Commission de contrôle de l'Alliance de la Droite peuvent être avant terme cessés au désir personnel, ou selon la décision de la Réunion. Les membres de la Commission de contrôle ne peuvent pas être élus à d'autres organismes de l'Alliance de la Droite. Les responsabilités de l'organisme contrôlant cessent dès le moment du début de la première séance de la composition de nouveau élue de l'organisme.

Chapitre 6. La fin de l’activité de l'Alliance de la Droite

1. La fin de l'activité de l'Alliance de la Droite est réalisé par voie de la réorganisation ou la liquidation;

2. La réorganisation de l'Alliance de la Droite est réalisé selon la décision de la Réunion;

3. La liquidation de l'Alliance de la Droite est réalisée par la décision de la Réunion, ou selon la décision de la cour dans les cas établis par la législation la République du Biélarus;

4. La liquidation de l'Alliance de la Droite est réalisé par la commission liquidative fixée par la Réunion;

5. La commission de liquidation apprécie le bien de l'Alliance de la Droite, qui avec les moyens de l'organisation sera utilisé selon la décision sur les buts prévus par le statut;

6. La solution sur la liquidation est dirigée à l'organisme, qui a enregistré l'Alliance de la Droite pour l'exception du groupement du registre des groupements publics;

7. Le sceau de l'Alliance de la Droite est remis à l'administration qui a donné la permission de sa production. Les documents sont remis aux archives selon le siège de l'Alliance de la Droite.

Le ch 7. Les symboles de l’Alliance de  la Droite

L'organisation a ses symboles. Les symboles principaux sont ses armes  et son drapeau

Les armes l'Alliance de la Droite représentent l'écran avec la représentation de la croix six-finale de la couleur blanche (en argent). Le fond de l'écran est divisé en quatre carrés : droit supérieur et gauche inférieur - la couleur noire, gauche supérieur et droit inférieur - la couleur rouge. L'encadrement de l'écran - la couleur blanche (en argent).

[image: image1.png]



Le drapeau l'Alliance de la Droite représente le pan, qui comprend trois lignes horizontalement disposées colorées de la largeur égale : supérieur - la couleur blanche, moyen - rouge, inférieur - la couleur noire; dans la position verticale de la ligne sont disposés dans l'ordre suivant (de gauche à droite) : blanc, rouge, noir.
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